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ARDENT ET ENVOYEZ-NOUS DES TEXTES 

ET DES QUESTIONS 

 

Quatre membres du conseil d’administration de l’Amicale : 
Jean Falardeau, président, Mario Falardeau, vice-président, 
François Falardeau, secrétaire et Marie Falardeau, 
trésorière. Photo : Christian Boutet 

François Falardeau présente ensuite à Georges 
Falardeau, instigateur et principal auteur des 
armoiries de l’Amicale et auteur de plusieurs articles 
dans le bulletin, une copie laminée des armoiries 
avec en bas le texte suivant : Hommage à Georges 
Falardeau pour ses nombreuses contributions à 
l’Amicale Falardeau 17 août 2014. 

 

Georges Falardeau reçoit la copie laminée des armoiries de 
l’Amicale. Photo : Christian Boutet. 

François Falardeau présente le rapport du groupe 
Généalogie. Une base de données, contenant les huit 
premières générations de Falardeau à partir de 
Guillaume Follardeau, a été rendue accessible sur le 
site www.falardeau.ca. Elle est donc accessible à 
tous et non seulement aux membres.  

Pour le Domaine Falardeau.ca, Christian Boutet, 
Marie-Hélène Falardeau et Patrick Falardeau parlent 
tour à tour du développement global du domaine, 

DANS CE BULLETIN 

Nous parlons principalement dans ce numéro du 
rassemblement des Falardeau du 17 août dernier. 
Nous présentons ensuite une nouvelle hypothèse sur 
l’origine du nom Falardeau et terminons par un 
hommage aux Falardeau ayant eu plus de 12 enfants 
vivants. 

RASSEMBLEMENT DES FALARDEAU 

Le 17 août dernier se tenait le rassemblement 
annuel des Falardeau du Québec. Le rassemblement 
était en trois étapes : l’assemblée générale 
annuelle, le brunch et la visite du Fort de Chambly. 
Une cinquantaine de Falardeau, conjointes, 
conjoints et enfants étaient présents. Plusieurs 
régions du Québec étaient représentées : Québec, 
Montréal, Montérégie, Lanaudière, Estrie, Abitibi-
Témiscamingue et Outaouais, et une Falardeau de 
Sudbury était présente avec son conjoint. Les 
Falardeau présents provenaient de trois souches, 
soit trois fils de Guillaume : Guillaume, Charles et 
Louis. 

Lors de l’inscription, c’est l’occasion pour certains 
de se procurer le nouveau t-shirt des Falardeau, 
qu’ils porteront fièrement durant tout le 
rassemblement.  

Le président Jean Falardeau ouvre l’assemblée 
générale qui se déroule à l’étage du restaurant Les 
Grillades du Fort. Il présente d’abord son rapport 
annuel soulignant les grandes réalisations de l’année 
2013-2014 : voyage à Bignay effectué par des 
membres de l’Amicale, blasonnement des armoiries 
et mise en place de la base de données 
généalogiques sur le site falardeau.ca. 

Puis la trésorière, Marie Falardeau, présente son 
rapport. L’Amicale, qui compte 55 membres, 
termine la dernière année avec un surplus de 60,37$ 
et des revenus reportés (cotisations des années 
ultérieures) de 855$. 

Une modification est ensuite apportée aux 
règlements, permettant qu’à l’avenir les 
candidatures au conseil d’administration puissent se 
faire jusqu’à la fin de la pause précédant l’élection. 

Suivent les rapports des groupes d’intérêt. Mario 
Falardeau présente en termes héraldiques les 
nouvelles armoiries adoptées à la dernière 
assemblée générale. 
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puis du site web et du groupe Facebook, qui atteint 
150 membres. 

François Falardeau termine les rapports en parlant des 
trois bulletins Le Feu Ardent publiés durant l’année 
2013-2014, plus un au début de la présente année.  

On parle ensuite des activités de l’Amicale pour les 
prochaines années, notamment de la possibilité de 
tenir un rassemblement plus important en 2016, année 
du cinquième anniversaire de la fondation de l’Amicale 
Falardeau. Gilles Falardeau offre sa collaboration pour 
l’organisation d’activités et Christian Boutet offre la 
sienne pour l’organisation de l’assemblée générale de 
l’an prochain.  

Lors de l’élection, les trois candidats, soit Marie 
Falardeau, Jean Falardeau et Gilles Falardeau, sont 
déclarés élus et rejoignent au conseil les trois qui en 
sont à la deuxième année de leur mandat, Mario 
Falardeau, Patrick Falardeau et François Falardeau. Un 
poste demeure vacant, avis aux intéressés. 

Les membres du conseil se retirent ensuite pour élire 
les officiers. Ceux-ci sont (tous des Falardeau) : Jean, 
président, Mario, vice-président, Marie, trésorière et 
François, secrétaire. De plus, ils ont nommé Patrick 
responsable du domaine. Quant à Gilles, il sera 
principalement responsable du recrutement et des 
activités de l’Amicale. 

 
Le nouveau conseil de l’Amicale. De gauche à droite : Marie, 
trésorière, Patrick, responsable du domaine, Jean, président, 
François, secrétaire, Mario, vice-président et Gilles, responsable du 
recrutement et des activités de l’Amicale. Photo : Christian Boutet. 

Avant de quitter, on procède au tirage du prix parmi 
ceux et celles qui ont répondu au questionnaire remis 
au début de l’assemblée. Bravo à Réjean Falardeau qui 
a gagné un t-shirt de l’Amicale. 

Vient ensuite un excellent brunch, durant lequel nous 
recevons la visite de notre ancêtre Guillaume 
Follardeau, qui vient s’enquérir de ce qu’est devenue 
sa descendance. Il découvre en même temps une 
époque surprenante sur plusieurs points! Pendant le 
brunch et après, il aura l’occasion d’échanger et de 
participer à la prise de photos au Fort de Chambly.  

Une visite du Fort termine cette journée très 
appréciée par les participants. Comme il se doit, avant 
la visite, on prend la photo de participants avec notre 
ancêtre. À l’an prochain pour le prochain 
rassemblement. 

 

Guillaume Follardeau, ancêtre de tous le Falardeau d’Amérique, 
personnifié par  François-Denis Guenette. Photo : Céline Dumais 

 

Les participants au rassemblement des Falardeau. On 
notera que plusieurs portent fièrement le nouveau t-
shirt de l’Amicale, offert en trois couleurs : blanc, noir 
et rouge. 

 

Une jeune femme personnifiant un soldat nous montre le maniement 
des armes avant la visite du Fort. Photo : Antoine Michaud. 

LE NOM FALARDEAU : NOUVELLE HYPOTHÈSE 

Voici la photo provenant de Réjean Falardeau d’un 
document présentant une hypothèse élaborée par The 
Historical Research Center sur l’origine du nom 
Falardeau: 



 

Voici le texte anglais suivi d’une tentative de traduction  

The Historical Research Center 
Family Name History 

Falardeau 

The French family name Falardeau is classified as being 
of nickname origin.  

Surnames which are derived from a nickname are said to 
constitute one of the widest and most varied class of 
family names. This particular category encompasses many 
different types of origin. The most obvious are those 
names which are based on a physical characteristic or 
personal attribute of the initial bearer. In this particular 
instance, the surname Falardeau derives from the Old 
High German word “falla” which means red/blond. Thus, 
we can say, that the original bearer of the surname 
Falardeau would have been a person with reddish-blond 
hair. During the Middle Ages, and before the hereditary 
family surname system was instituted, it was a practice 
to adopt a second name to be able to differentiate one 
individual from others with the same personal name. 
Documented variants of the surname Falardeau include 
Fallard and Falla. 

One of the earliest references to this name or a variant is 
a record of one Jean Falardeau, who married Jeanne 
Coutault, in Saintonge, in the year 1624. The name of 
Louise Falardeau is listed in Saumur, Maine-et-Loire, 
while the christening of Guillaume Falardeau, the son of 
Jean Falardeau, took place in 1656, in Bignay, Charente-
Maritime. Research is of course ongoing and this name 

may have been documented even earlier than the 
dates indicated above. Notable bearers of this 
surname include Michael Falardeau, the merchant 
who died in 1852 and chevalier Falardeau, a painter 
who died in 1890. While the use of hereditary family 
names began in France in the twelfth century it is 
not until the sixteenth century that the practice 
became firmly established among the general 
populace. 

BLAZON OF ARMS: Azure, a lion argent, between 
three cloves of the same.  

Translation: Azure (blue) symbolizes Venus and 
denotes fidelity. 

CREST:   Three ostrich plumes, proper. 

ORIGIN:  FRANCE. 

Traduction: 
The Historical Research Center 

Histoire du patronyme 
Falardeau 

Le patronyme français Falardeau est classé comme 
un surnom. 

Les patronymes dérivés d’un surnom constituent la 
classe de patronymes la plus variée. Cette catégorie 
comprend des patronymes d’origines diverses. La 
plus courante est l’origine basée sur une 
caractéristique physique ou un attribut particulier du 
premier porteur du nom. Dans le présent cas, le nom 
Falardeau vient de l’ancien dialecte haut-allemand 
“falla” qui signifie roux/blond. Par conséquent, on 
peut dire que le premier porteur du patronyme 
Falardeau aurait été une personne à la chevelure 
rousse-blonde. Au Moyen-Âge, et avant que soit 
institué le système de patronymes héréditaires, il 
était d’usage d’adopter un second nom pour pouvoir 
différencier un individu des autres porteurs du même 
nom. Des variantes documentées du patronyme 
Falardeau incluent Fallard et Falla. 

Une des premières références à ce patronyme ou à 
une variante porte sur Jean Falardeau, qui a marié 
Jeanne Coutault, en Saintonge, en l’an 1624. Le nom 
de Louise Falardeau est mentionné à Saumur, dans le 
Maine-et-Loire, tandis que le baptême de Guillaume 
Falardeau, le fils de Jean Falardeau, a eu lieu en 
1656, à Bignay, en Charente-Maritime. La recherche 
se poursuit évidemment et le patronyme peut avoir 
été retrouvé même plus tôt que les dates indiquées 
plus haut. Parmi les porteurs importants du 
patronyme, mentionnons Michael Falardeau, le 
marchant décédé en 1852 et le chevalier Falardeau, 
un peintre décédé en 1890. Bien que les patronymes 
héréditaires aient commencé au 12e siècle, ce n’est 
pas avant le 16e siècle que la pratique a été bien 
établie dans la population en général. 

Blasonnement : Azur, un lion argent, entre trois 
trèfles de même.  

Explication : l’Azur (bleu) symbolise Vénus et 
annonce la fidélité. 
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Trois plumes d’autruche, proper??? 

Origine :  France 

Explications fournies par Georges Falardeau à la 
suite d’une recherche sommaire 

Proper : That which is adapted to a particular use. 
Dans ce cas-ci, cela fait référence aux plumes 
d’autruche. 

Dans la cimaise d’un blason, ce sont les plumes 
d’autruche qui sont les plus utilisées. Lors de combats, 
les plumes attachées au casque faisaient paraître le 
combattant beaucoup plus grand. 

La plume d’autruche est un symbole guerrier en raison 
peut-être du caractère combatif de cet oiseau. 

Pour ce qui est des trois trèfles, selon quelques-uns, ils 
signifient un pays abondant en fourrage. Symbole de 
prospérité sans doute parce qu’il est une plante 
fourragère. Si la fleur a une queue, il faut le spécifier 
dans la description. 

Pour ce qui est du lion, c’est  un symbole de force et 
d’adresse. Je n’ai pas fait de recherches comme tel, 
parce que dépendant de sa position, soit tournée vers 
la gauche ou la droite, la définition n’est pas la même. 
Au 13e siècle, le lion d’une armoirie n’avait qu’une 
seule queue, exceptionnellement regardant à droite, 
au 16e siècle, une seule queue. 

Dans le cas du casque qui orne l’écu, la positon soit à 
gauche, de face, à droite, a aussi une signification 
différente. Le nombre de grilles qui le ferment permet 
de reconnaître le titre que portait le gentilhomme. Ce 
genre de casque à visière semble être du 16e siècle. 

Un autre élément du casque, ce sont les décorations.  
Dans ce cas-ci, vous remarquerez que le mouchoir qui 
orne le casque est un morceau d’étoffe ou de cuir, 
pour certains c’était une décoration, pour d’autres un 
moyen de protection supplémentaire. Quant aux 
lambrequins (rubans d’étoffe entourant l’écu), ils 
servent de soutien au cimier qui entoure le casque. 

Suites à donner 

J’ajoute cette hypothèse aux nombreuses autres, tout 
en étant conscient que le texte présente quelques 
erreurs et que nous ignorons ses sources. Nous 
reviendrons sur l’ensemble des hypothèses élaborées 
jusqu’ici, même si pour l’instant nous ne possédons 
aucune certitude " 

12 ENFANTS VIVANTS  

En 1890, le gouvernement d'Honoré Mercier, observant 
«qu'il convient, à l'exemple de tous les siècles, de 
donner des marques de considération à la fécondité du 
lien sacré du mariage», fait voter une loi intitulée 

«Acte portant privilège aux pères ou mères de famille 
ayant douze enfants vivants» (53 Vict., chap. 26). 
Cette loi accorde 100 acres de terre « choisis parmi les 
terres publiques propres à la culture, en vente et 
disponibles au moment du choix, dans le canton, la 
paroisse ou le territoire non organisé où le requérant 
demeure ou, sinon, dans celui le plus rapproché de son 
domicile », ou un montant de 50 dollars ou les deux à 
tout père ou mère de famille admissible ayant fait la 
preuve devant un juge de paix et un ministre du culte. 

Ce programme prendra fin en 1905. Entre 1890 et 1905, 
environ 5000 personnes recevront un lot ou une prime 
en vertu de cette loi. Malgré certains problèmes 
d'application, cette loi a particulièrement profité à 
ceux qui n'étaient pas propriétaires de leur terre, c'est-
à-dire les porteurs de billet de location et les squatters 
à qui on ne pouvait refuser de leur accorder la terre 
qu'ils occupaient déjà. Les comtés de Beauce, de 
Témiscouata, de Rimouski et d'Ottawa fournissent le 
plus grand nombre de requérants. 

Sur la liste des récipiendaires, on retrouve deux 
Falardeau. Le premier est mon arrière-grand-père, 
Aimé Falardeau, époux de Georgiana Duteau Villandré. 
Il a reçu une terre dans le « rang 2 nord, lot 7, front » 
dans le canton de Casupscull en plus d’une prime de 50 
dollars. Le 2e rang de Casupscull est situé dans le 
village de Sainte-Florence, dans la vallée de la 
Matapédia, au sud de Causapscal. 

 
Photo de Georgiana Duteau Villandré (transmise par Philippe Falardeau). 

Le second est Joseph Falardeau, époux de Josephte 
Fréchette, de Tewkesbury, dans la région de Québec. 
On parle d’une prime de 50 $, mais pas d’octroi de terre 
comme tel.  

Plus de détails au : 

http://www.banq.qc.ca/archives/genealogie_histoire_
familiale/ressources/bd/instr_demande_de_terre/fami
lle/index.html 

François Falardeau 
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